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LES

TROUPES ALPINES A L'ETRANGER

(PI. XIV)

Trois des nations qui nous entourent ont une Organisation'
speciale des troupes destinees ä tenir Ies montagnes. II est
interessant de comparer entre elles ces trois organisations au
moment oü l'idöe des Iroupes alpines gagne heureusemenl du terrain

dans notre pays.
pRA-NCE.

Sous Louis XIV apparaissent les premiöres troupes de
montagne. Ce furent les miquelets, äne pas confondre avec les bandits
espagnols du möme nom. On organisa, en 1689, un corps de

100 compagnies pour tenir töte aux Espagnols dans les Pyrönöes..
En 1701, Catina forme un corps da fusiliers de montagne, ä

l'effectif de 54 compagnies. Plus tard, Ia Revolution nous montre-
Kellermann et ses chasseurs des Alpes dont l'existence fut de
tres courte duröe.

Xapojöon Ier, en 1808, retablit les miquelets qu'il opposa aux
Espagnols; puis ces troupes speciales tomberent dans l'oubli.

C'est seulement en 1873 qu'un depute des Hautes-Alpes, M.
Cezanne, proposa de creer des troupes de montagne. Son idee-

ne fut reprise qu'en 1876, pour echouer encore devant des con-
sidörations qui aujourd'hui nous paraissent futiles; le ministre
de la guerre — general de Cissey — craignait d' immobiliser
une partie des troupes dans un service spöcial.

II appartenait aux troupes francaises stationnees le long des

Alpes de prouver, par l'exemple, ce qu'une unitö entrainee ä la-

montagne, pouvait fournir et quels services eile rendrait dans
une guerre. Des bataillons commencerent ä manoeuvrer en
montagne; l'idöe prit corps et les resultats furent jugös en. haut;
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lieu (l'une facon si satisfaisante qu'en 1881 on prescrivait des

inaniviivres dans les montagnes.
A ce propos, nous pourrions invoquer Panalogie enlre ce qui

se produit en Suisse et ce qui s'est passe en France. X'avons-nous

pas ete longtemps dans l'ignorance pour ainsi dire absolue des

manoeuvres de montagne? X'avons-nous pas du en reconnaitre
la grande importance apres les expöriences des troupes de
forteresse"? X'avons-nous pas enfin compris qu'il ötait indispensable

de savoir marcher en montagne?
C'est au general Perron, ministre de Ia guerre, qu'il appartient

d'avoir propose le premier Ies transformations des bataillons

cle chasseurs du i4e et i5e corps en chasseurs alpins. Son

projet ne fut pourtant pas adoptö d'emblee, le ministere ötant
tombe. M. cle Freycinet, son successeur. reprit la proposition
et fut assez heureux pour en amener la realisation le 24 döcembre

1888.
On forma 12 balaillons alpins ä (i compagnies et i3 batleries

de montagne. A chacpie bataillon ötait adjoint une batlerie et

une subdivision de sapeurs du gönie, le tout formant le groupe
alpin. On obtint de cette facon i2groupes, plus un, le troisieme
bis, forme par un bataillon du 97*-' regiment (l'infanterie. En

outre, 7 bataillons cle chasseurs territoriaux organises comme
les alpins completent, en cas de mobilisation, Ia force active.

Le recrutement n'est pas exclusivement regional, Ies alpins
provenant de toutes les contrees de France. Au total, en temps
de paix, environ 10 000 liommes sous les armes; sur le pied de

»uerre 18 000 hommes de l'active el 7000 de la territoriale.
Comme nous le verrons dans la suite, il existe une diflörence

capitale entre Ie recrutement des alpins francais et italiens.
Tandis que les premiers se recrutent sur toule l'etendue du
territoire avec une preference marquee pour les pays montagneux,
Ies seconds proviennent essentiellement cle la rögion cle stationnement

de la troupe. Ce dernier principe repose sur une
conception tres juste : Ia defense du foyer par l'habitant. II est
notoire que le montagnard tient plus que tout autre ä sa vallee,
ä son chalet et ä tout ce qui en dopend, et qu'il est au plus
haut degrö pousse ä defendre la contree oü il est ne. Les Francais

n'ont pas adoptö le möme sysleme et ne paraissent pas
devoir s'en plaindre. II ne faut, en effet, pas oublier que si le

recrutement regional est trös juste en lui-möme, il ne l'est plus
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si Ies habitants ömigrent des leur enfance, comme c'est le cas
de nombreux soldats italiens. Ainsi beaucoup cles qualitös
qu'on se platt ä reconnaitre aux montagnards disparaissent en

peu de temps. Cette circonstance justifie le principe du recrutement

national, base sur le choix des hommes aptes au service
de montagne. La mobilisation ne sera probablement pas si
rapidement terminöe, mais il y a mille moyens de remödier ä cet
ineonvönient.

L'education des futurs alpins commence naturellement dans
les garnisons d'hiver; eile se complete des le mois de mai dans
Ia haute montagne (garnisons d'ete), pröcisement dans les
secteurs de döfense attribuös aux differents groupes. Cette facon
de proceder permet d'ötudier ä fond le pays et d'entrainer ra-
tionnellement Ies hommes. Les unites sont disloquöes et reparties

dans la contree; elles travaillent au döbut isolöment, plus
tard — en juillet — elles se röunissent pour» former le groupe
alpin avec tous ses ölements. C'est la periode des manoeuvres
cpii dure gönöralement jusqu'au milieu du mois d'aoüt. Elle est
suivie des travaux aux oeuvres d'art et aux retranchements, soit
la mise en ötat ou la construetion des routes et des fosses de

tirailleurs dans la zone de defense. Enfin, au mois d'octobre, les

troupes reprennent leurs garnisons d'hiver en ne laissant que
de faibles dötachements ä la sarde des forts.

L'equipement ä donner aux alpins n'ötait pas un des problemes

les plus faciles ä resoudre. Apres des essais divers, on
adopta ä Ia fin de 1888, une tenue qui n'a subi depuis que des

modifications partielles.
La caracteristique de l'alpin francais est le beret, coiffure

utile et pratique. La vareuse est ample, le col rabattu. Les bandes
molletieres s'adaptent au-dessous du genou sur un pantalon tres
large dans sa partie supörieure. La chaussure ferree et faite
ä Ia mesure de Thomme; eile consiste en de solides brodequins
napolitains.

Quant aux pieces de l'habillement proprement dit, nous les
trouvons toutes en laine : c'est la chaussette, le calecon, le maillot
et Ia ceinture. L'equipement special pour la haute montagne est
naturellement ä disposition; ce sont les «Alpenstock 11, les

piolets, les raquettes, les skis, les lunettes noires, les cordes, etc.
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La configuration de Ia frontiere a diclo, pour ainsi dire, la

röpartition des groupes. Ceiix-ci sont au nombre de quatre (i,
2, 3 et 3 bis) pour la Savoie et la partie supörieure de l'Isere
(Chamonix, si la neutralitö de la Suisse est menacee, la Tarentaise,

la Maurienne supörieure, Ia Maurienne cle Modane ä

Lanslebourg).

Trois groupes (4, 5, 6) sont dans la vallöe cle la Durance avec
Grenoble comme garnison d'hiver et Ie Brianconnais ä occuper
en temps cle guerre (parties septentrionale, Orientale et

möridionale).

Le 7'" groupe a la garde de la vallöe de Barcelonnette. Les

cinq derniers sont repartis dans les Alpes Maritimes et occupent
Ies vallöes de la Tinee, cle la Vösubie, de la Roya et Ia forte
position de l'Authion.

Jetons encore un coup d'oeil sur la formation de guerre. La
compagnie comprend les ölöments suivants :

i capitaine (montö), 3 lieutenants; total 4 officiers.
i adjudant, i mödecin auxiliaire, i sergent-major, 9 sergents

(1 fourrier), 17 caporaux (1 fourrier) 1 caporal conducteur, 4

trompettes, i4 conducteurs, 4 soldats sanitaires, 212 soldals ;

lotal 262 hommes de troupe, 11 betes de bat et 4 de trait.
Le bataillon ä six compagnies est commandö par un

lieutenant-colonel ou commandant. II compte, sur pied de guerre, un
ötat-major cle 5 officiers (montös), 2 mödecins (montös), 4'
hommes de troupe, 16 quadrupedes de convoi, i,3 quadrupedes
de trait.

Au total, le bataillon a l'effectif suivant : 29 officiers (i4
chevaux ou mulets), 2 medecins, 1620 hommes de troupe, 82

quadrupedes de convoi et 37 de trait.

Italie.

Dans les difförentes organisations successives, Ia tendance
constante fut de grouper cles troupes aussi mobiles que possible,

capables de manceuvrer dans les terrains les plus varies.
Le pays fut divisö en zones administratives indöpendantes les

unes des autres, mais tactiquement destinöes ä atteindre le meine
but.

Au XVIIP siecle, Charles-Emmanuel III soutint contre les
Francais une campagne cle plusieurs annöes (1743-1744 et 1747)-
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II repartit la zone montagneuse en secteurs döfensifs, la defense
de ces secteurs ayant pour but de fournir au gros de l'armöe
le temps nöcessaire pour se rassembler et se porter au point le

plus menacö.
Ce Systeme reposait sur l'organisation suivante : le cordon

des avant-postes forme par les troupes de milices et oecupant
les cretes et les passages Ies plus importants. En deuxieme ligne
d'autres troupes locales et les troupes actives protögees par des
retranchements passagers. En troisieme ligne les forts et fortins
dans les vallöes et en dernier lieu une fortification identique aux
döbouchös des vallees dans la plaine.

Ce Systeme exclusivement döfensif con venait ä la guerre qu'on
entendait mener; il localisait les opörations autour cle la

commune, vöritable centre oü l'ennemi ötait oblige de passer.
II faut laisser öcouler nombre d'annees avant cle retrouver

soit une idöe, soit une proposition tendant ä former cle veritables

troupes alpines. Ce n'est qu'apres les campagnes de 1866
et 1870 que les Italiens penserent ä creer une troupe de

montagne destinee ä couvrir la mobilisation et ä parer aux premieres
surprises si facilement executables dans les Alpes. Le 10 octobre

1872, le Parlement decida d'öquiper i5 compagnies et l'ini-
tiateur — gönöral Ricotti — fort de cet appui, donna de suite
des normes destinöes ä pröciser les avantages de cette nouvelle
institution.

II entendit former, des le temps de paix, dans chaque grande
vallöe, des centres militaires ne döpendant pas du gros de
Tarmee mais capables d'etre mobilisös immödiatement. L'idee
de ces troupes alpines une fois lancee devait etre fertile en
rösultats. Une röorganisation de Tarmöe ayant ötö entreprise en
1873, les i5 compagnies alpines furent portöes ä 24. En 1874,
on en forma 7 bataillons, et döjä en 1878, les compagnies attei-
gnent le nombre de 36, formant 10 bataillons. En 1882, les

compagnies furent dödoublöes, de 36 elles passent ä 72 ; 3 ou 4

bataillons groupes formerent un rögiment, chaque rögiment avec
son döpöt.

Le genöral Ricotti, rentre au ministere en 1887, fit ölever le
nombre des compagnies ä 70, effectif actuel, formant 22 bataillons

dönommös selon Ies districts oü il söjournent, et 7

rögiments.
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En rösumö, les effectifs des troupes alpines sous les drapeaux
progressörent selon Techelle suivante :

En 18711, 2,000 hommes (en chiffres ronds).
1877, 10,000 r)

» 1904, 11,000 » »

Les troupes de 2e et 3C lignes sont fournies par les hommes
de l'active passant dans la milice,mobile et de lä dans la milice
territoriale. II y a 38 compagnies de milice mobile et 76 compagnies

de milice territoriale (22 bataillons). Toutes ces troupes
forment au total un effectif imposant qui triple ou quadruple
Teffectif de 1904 indiquö ci-dessus, sans compter les quelques
mille gardes douaniers (guardie di ßnanzaj röpartis le long de

la frontiere.
On ne doit naturellement pas mettre Ies troupes de deuxieme

et troisiöme lignes au rang de celles de l'active; il n'en reste

pas moins une armöe de couverture devant laquelle les troupes
de premiere ligne pourront manoeuvrer.

Les compagnies cle Ia milice mobile sont attachees aux bataillons

actifs et elles mobilisent dans les magasins de bataillon.
L'unitö tactique ötant le balaillon, le rögiment n'esl ä vrai dire
epie l'unitö administrative. C'est dans le döpöt du regiment que
s'öquipent les recrues et eu temps de guerre les territoriaux.

Les compagnies de la milice territoriale sont attachees aux
compagnies de l'active, mais leur formation en vingt-deux
nouveaux bataillons est organiquement prevue.

D'aprös les donnees du budgel, Teffectif de paix varie enlre
110 et 200 liommes par compagnie. Dans la pöriode sans
reerues — des de mois d'octobre ä fin fevrier — la compagnie
compte 110 hommes; apres Tarrivee des recrues eile atteint le

chiffre de 180 et finalement 200 au moment cles manoeuvres
d'ete.

Le Memoriale per l'ufjiciale suile Alpi, du major Donato Etna,
donne la repartition suivante des bataillons :

ier rögiment (3 bataillons), siege ä Mondovi, garnisons d'hiver
ä Oneglia, Cuneo, Mondovi.

2e rögiment (3 bataillons), siege ä Bra.. garnisons d'hiver ä

Bra, Albe, Dron.
3° rögiment (3 bataillons), siöge ä Turin, garnisons d'hiver ä

Turin, Pinerolo, Rivoli.
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4° rögiment (3 bataillons), siege ä Ivröe, garnisons d'hiver ä

Suse, Ivröe, Aoste.
5c rögiment (4 bataillons), siege ä Milan, garnisons d'hiver ä

Bergame, Milan.
6'' rögiment (3 bataillons), siege ä Verone, garnisons d'hiver

ä Bassane, Verone.
7'" rögiment (3 bataillons), siege ä Conegliano, garnisons d'hiver

ä Padoue, Conegliano.
Le döeret du 7 novembre 1887 avait institue un inspectorat

dependant immödiatemenl du ministre de la guerre avec siöi^e ä

Rome, el charge de maintenir Tuniformile dans Tinstruction et

dans loutes les questions touchant les alpins. Des 1900, les fonctions

d'inspeeteur furent remises, non ä un gönöral habitant
Rome, mais au plus ancien des gönöraux commandant 1111 des

groupes nouvellement formö. II avait ötö entre temps döcidö de

röunir les regiments en trois groupes, commandös chacun par
un major-general et constitues de la facon suivante :

7er groupe, quartier gönerai ä Cuneo, ier rögiment, 3 bataillons,

9 compagnies; 2e rögiment, 3 bataillons, 12 compagnies.
//'' groupe, quartier gönöral Turin, 3e rögiment, 3 bataillons,

12 compagnies; 4° rögiment, 3 bataillons, 10 compagnies; öe

regiment, 4 bataillons, 12 compagnies.
Ifle groupe, quartier general ä Verone, 6e rögiment, 3 bataillons,

10 compagnies; 7P regiment, 3 bataillons, 10 compagnies.
Les trois grands centres choisis sont entourös par des

fortifications modernes. Les conditions politiques comme la Situation
geographique imposaient une röpartition de troupes plus
considörable sur la frontiere francaise oü nous trouvons les quatre
premiers rögiments. Le 5P rögiment detache trois bataillons
directement sur la frontiere suisse, son 4e bataillon ainsi que les

regiments du IIP groupe restant ä la protection de la frontiere
autrichienne.

*
* •

L'equipement des alpins n'est guere difförent quant ä la forme
de celui de Tinfanterie. La caracteristique röside encore dans la

coiffure, un chapeau de feutre orne d'une plume. Tous les
parement de l'uniforme sont verts, la tunique est de couleur bleu
fonce, le pantalon gris clair se löge clans de forts souliers larges
et montants. La pelerine avec capuchon remplace la capote.
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L'instruction dans les quartiers d'hiver se poursuit jusqu'ä
la fin d'avril. Des le mois de mai commencent les exercices en

montagne, suivis ä partir de juillet cles manceuvres proprement
dites. Les troupes cantonnent durant cette derniere periode dans
les villages les plus eleves ou dans les baraquements spöcialement

construits el dont la grande utilite — ceci soit dit en
passant — est incontestable.

Ces baraquements de difförentes dimensions sont construits
par les alpins eux-mömes; ils sont utilisables en tous temps,
möme dans les exercices d'hiver si frequents chez nos voisins.

L'armement est identique ä celui de Tinfanterie de ligne. Le
soldat porte 90 cartouches en temps de paix et 162 en guerre
(en France 120).

Les vivres de röserve portös par la troupe consistent (comme
en France) en deux rations. Quant ä Ia mobilisation, les quelques

mots que nous dirons serviront ä complöter cette ötude
tres breve et limitee aux points essentiels.

La mobilisation cle la compagnie procede en deux echelons.
Le premier echelon, compose des liommes sous les armes, part
quelques heures apres Tordre recu pour occuper la ligne avancee.
Le deuxieme öchelon, formö des hoinmes en congö, se reunit au
döpöt de la garnison d'hiver, s'equipe et rejoint le premier sous
le commandement des cadres laisses en arriere par le premier
öchelon. Les effectifs indiquös plus haut montrent qu'il y aura
loujours un nombre süffisant de soldats dans la premiere ligne;
möme en hiver 110 hommes suffiront pour tenir les positions
preparees et connues longtemps ä l'avance, d'autant plus que
les opörations du cötö adverse seront rendues lentes et «ouvent
döcousues. La prise de possession sera donc rapide et certaine.
Reste ä savoir si les effectifs seront complötös assez tot pour
permettre aux troupes de s'assurer l'initiative des Operations.

Autriche.

L'Autriche a une Organisation alpine tres pratique. Celle-ci
consiste ä former des unites correspondant aux besoins de la

guerre et au thöätre des opörations. En temps de paix on
recrute six brigades d'infanterie de montagne, formees de un ou
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de deux rögiments avec un ou plusieurs bataillons de chasseurs.
En temps de guerre ces troupes forment des brigades ou des

divisions de montagne avec un train spöcial. Le Tyrol a en outre
— comme chacun le sait — son Organisation spöciale de

chasseurs nationaux.
Un type de formation d'une division de montagne donnera

la meilleure indication ; prenons par exemple la XVI1P division
formee pour l'occupation de Ia Bosnie et de l'Herzögovine :

Commandement.- un lieutenant-general, un major chef d'ötat-
major, un capitaine d'ötat-major.

Troupes : trois brigades de montagne et une röserve
divisionnaire. Chaque brigade comptait un rögiment d'infanterie.
un bataillon de chasseurs aux Ire et IP brigades et deux ä la

IIP brigade; une batterie de montagne.
La reserve comprenait : une compagnie de chasseurs dalmates,

un demi-cscadron de cavalerie avec un peloton de chasseurs
dalmates. montes, une batteries d'artillerie de montagne et une
batterie d'artillerie de campagne legere, trois compagnies du
gönie.

Les services ötaient constituös par un escadron du train, trois
escadrons de bötes de somme, une section sanitaire de montagne.

Les quelques donnöes ci-dessus nous montrent trois types
difförents de troupes alpines. Ces trois organisations varient
selon le terrain et selon le but qu'on se propose. Tandis que
la formation autrichienne convient pour ce pays, eile ne
conviendrait probablement pas pour le nötre oü les organisations

•de compagnies et de bataillons devraient ötre la base du
Systeme. En premier lieu, il s'agirait de constituer les cadres des
futures unites, ensuite d'organiser les unites dans la zone choisie
de teile facon qu'elles puissent, seules ou röunies, remplir la
mission voulue. Xous avons tous les ölements pour constituer
ces unitös et nous pouvons retirer soit des manceuvres en pays
ötrangers, soit de nos expöriences, les indications nöcessaires

pour mener ä bien Torganisation des futures troupes alpines.

A. Fonjallaz,
capitaine ä l'Etat-major general.
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